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ETAPE1  -  routes du printemps 202251,74

page 2                 T2:15

ZN1

1    DEBUT ZN1 8                              
à partir de 63 suivre la 

sequence:

3 62 - 65 - 60 - 
98 - 80  - 72

fin de l'ERK1    
COTE 80       (à 

reporter sur la fiche de contrôle)

5

9

10

6

7

de la cote 64 à la cote 63 en suivant les cotes intermédiaires decroissantes

TPC 1h10mn

COTE 68  fin 
de ZN1   RAZ

11

d'une flèche à 
l'autre en
passant 

successivement 
sur les lettres 

A,L,F,A.
règles habituelles

D104
GREZ/LOING

reprise de case 8 page 1

D104
GREZ/LOING

reprise de case 8 page 1

CAR D22/D218/D403
D403 A DROITE

NEMOURS

CAR D22/D218/D403
D403 A GAUCHE

montereau

suivez les flèches, au plus court entre elles et sans 
croiser, vous avez le droit d'y passer plusieurs fois, 

règles habituelles

début ERK1 au     

de la cote 64 à la cote 63 en suivant toutes les cotes intermédiaires 
en ordre décroissant, règles habituelles.

CASE VERTE N°1

- cavaliers
- QG

- Villecerf
- QD

-


